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Introduction 

Dans son rapport présenté lors de la plénière du 17 novembre 2009, la commission thématique 
4 a proposé d'inscrire la promotion de l'harmonisation des législations dans la Constitution 
genevoise.1 Il n'est pas inutile de préciser en premier lieu ce qui doit être compris par 
"l'harmonisation". Il convient, a priori, de l'envisager non pas exclusivement comme la 
recherche de législations identiques en tous points ou une uniformisation, mais bien plus de 
considérer qu'il doit s'agir d'une recherche de compatibilité des législations.  

Le principe de l'harmonisation des législations se trouve dans la Constitution de Bâle-Ville. 
Dans la mesure où la commission thématique 4 s'est inspirée de la Constitution bâloise2, la 
question de la portée pratique et de l'utilité de l'inscription de l'harmonisation des législations 
peut donc être analysée à la lumière de l'expérience bâloise. A cet effet, nous retracerons 
brièvement les jalons de l'adoption de la norme bâloise et nous verrons quel impact celle-ci a 
eu du côté de la pratique. 

1. Article 3 de la Constitution de Bâle-Ville du 23 mars 2005 

Avant de se pencher sur l'article 3 de la Constitution de Bâle-Ville du 23 mars 2005, il convient 
de rappeler que dans la Constitution de 1889 l'harmonisation de la législation avait déjà été 
inscrite dans le texte constitutionnel. En effet, l'article 17a sur la collaboration régionale, qui 
visait en particulier la collaboration avec la canton de Bâle-Campagne prévoyait, entre autres 
mesures, la recherche de l'harmonisation de la législation.3 

                                                 

1  Voir rapport préliminaire "relations extérieures et rapports avec la région" de la commission thématique 4 
"Organisation territoriale et relations extérieures", p. 18. 

2  Ibidem. 
3  Art. 17a lit. d Cst. BS du 2 décembre 1889. 



  05/02/10/IR 

Page 2/9 

L'article 3 de la Constitution de Bâle-Ville du 23 mars 2005 sur la collaboration intercantonale 
et transfrontalière est rédigé comme suit: 

Article 3 de la Constitution de Bâle-Ville du 23 mars 20054: 

1 Les autorités du canton de Bâle-Ville œuvrent à l’intensification de la 
collaboration dans la région. En vue de l’accomplissement de tâches 
communes ou de tâches régionales, elles collaborent avec les autorités 
d’autres cantons, notamment avec celles du canton de Bâle-Campagne, ainsi 
qu’avec les autorités des communes de l’agglomération et de la région du 
Rhin Supérieur. 

2 Les autorités du canton de Bâle-Ville s’efforcent de conclure des conventions 
avec d’autres autorités, suisses ou étrangères, dans l’agglomération et dans 
la région, de créer des institutions communes et de régler la compensation 
des charges. 

3 Dans le cadre de leur collaboration avec les collectivités territoriales de la 
région, elles cherchent à obtenir une harmonisation des législations. 

4 Les droits de participation démocratiques doivent être garantis. 

Du texte de cette disposition constitutionnelle, il ressort que dans le but de réaliser la 
collaboration tant intercantonale que transfrontalière, plusieurs "outils" sont prévus. En effet, la 
recherche d'une harmonisation des législations, telle qu'elle figure à l'alinéa 3, n'est pas 
l'unique moyen de mettre en œuvre la collaboration. Il est également prévu que les autorités 
aient recours à la conclusion de conventions tout comme à la création d'institutions communes 
(article 3, alinéa 2). La collaboration est donc comprise dans un sens large, l'harmonisation des 
législations en étant une facette. 

Si la collaboration régionale était déjà ancrée dans la Constitution de 1889, la Constitution 
bâloise de 2005 l'a élargie à de nouveaux partenaires également à l'extérieur des frontières 
suisses.5 Cependant, s'agissant de l'harmonisation de la législation nous verrons que celle-ci 
reste tout de même prioritairement prévue dans le contexte suisse.  

Lors des travaux de l'Assemblée constituante du canton de Bâle-Ville, la thèse proposée par la 
commission thématique en charge des affaires régionales était présentée dans le rapport 
intermédiaire de la commission comme dévolue, en premier lieu, à la réalisation de 
l'harmonisation de la législation avec les partenaires suisses. Cependant, l'harmonisation de la 
législation au-delà des frontières avec les partenaires étrangers n'était pas exclue d'emblée.6 
Lors de la discussion en plénière sur le rapport intermédiaire il avait été relevé que 
l'harmonisation avec les partenaires situés au-delà de la frontière resterait un vœu pieux.7 La 
commission de rédaction dans son commentaire du 15 octobre 2003 a, par ailleurs, spécifié 
que l'harmonisation devait être réalisée en premier lieu avec les partenaires régionaux 
suisses.8 

                                                 

4  Traduction disponible au RS 131.222.1. 
5  Zwischenbericht des Verfassungsratskommission Gemeinden und regionale Zusammenarbeit, p. 7 et 

Kommentar zum ersten Entwurf für eine neue Kantonsverfassung des Kantons Basel-Stadt vom 14. Februar 
2003, p. 6. 

6  Zwischenbericht des Verfassungsratskommission Gemeinden und regionale Zusammenarbeit, p. 7. 
7  Wortprotokoll Nr. 17, Sitzung vom 24. Januar 2002, p. 20. 
8  Kommentar zum Entwurf für eine neue Kantonsverfassung des Kantons Basel-Stadt vom 15. Oktober 2003, p. 

13. 
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2. Mise en œuvre de l'article 3 de la Constitution de Bâle-Ville 

Selon les informations que nous avons obtenues9, la mise en œuvre de l'article 3 de la 
Constitution de Bâle-Ville au regard de l'harmonisation des législations s'est réalisée sous un 
angle suisse. En effet, l'harmonisation au-delà des frontières suisses n'est pas un élément de 
la collaboration transfrontalière qui a été développé. A cet égard il faut noter les différences de 
compétences législatives entre le canton de Bâle-Ville et ses partenaires régionaux étrangers. 
Par ailleurs, la collaboration transfrontalière ne se limite pas à l'harmonisation des législations. 
Bien au contraire, la collaboration transfrontalière dans la région bâloise a été développée et il 
convient à cet égard de se référer aux projets réalisés sous l'égide de l'Eurodistrict Trinational 
de Bâle.10 

Pour ce qui est des relations intercantonales il convient de se référer à l'accord sur la 
collaboration des autorités conclu entre Bâle-Ville et Bâle-Campagne.11 Cet accord est fondé 
sur les anciens article 17a de la Constitution de Bâle-Ville et 47bis de la Constitution de Bâle-
Campagne12 et pose les jalons de la collaboration intercantonale. Il faut relever que l'accord 
repose sur des bases constitutionnelles similaires dans les deux cantons.13 En effet, la 
Constitution de Bâle-Campagne actuellement en vigueur contient également une disposition 
relative à la collaboration intercantonale et régionale libellée comme suit: 

Article 3 de la Constitution de Bâle-Campagne du 17 mai 198414: 

1 Les autorités collaborent avec d’autres cantons et avec les régions étrangères 
voisines en vue de l’accomplissement de tâches d’intérêt commun. 

2 Elles s’efforcent en particulier de conclure des conventions avec les autorités 
du canton de Bâle-Ville, de créer des institutions communes, de régler la 
répartition des charges et d’harmoniser les législations. 

3 Il conviendra d’établir des règles en vue d’une collaboration efficace entre les 
autorités. 

L'accord sur la collaboration des autorités bâloises prévoit non seulement des rencontres entre 
les autorités des deux cantons15 mais également le partage des informations sur les révisions 
législatives16. Tout comme les textes constitutionnels cantonaux, l'accord prévoit différentes 
façons de réaliser la collaboration, la collaboration sur le plan législatif étant l'un des moyens 
prévus. 

                                                 

9  Un contact a été pris avec le Grand Conseil du canton de Bâle-Ville afin d'évaluer l'impact concret de la norme 
constitutionnelle relative à l'harmonisation des législations. Les informations relatives à l'impact pratique des 
dispositions bâloises sur l'harmonisation des législations ont été communiquées par voie non-officielle par 
Madame Eva Gschwind et Monsieur Thomas Dähler, Leiter des Parlamentsdienstes" du Grand Conseil de Bâle-
Ville. 

10  Voir www.eurodistrictbasel.eu.  
11  Vereinbarung zwischen den Kantonen Basel-Stadt und Basel-Landschaft über die Zusammenarbeit der 

behörden (RS/BS 118.300). Voir annexe 3. 
12  Voir actuellement les articles 3 des constitutions de Bâle-Ville (RS/BS 111.100) et Bâle-Campagne (RS/BL 100).  
13  Voir art. 3 de la Constitution de Bâle-Ville (RS/BS 111.100) et art. 3 de la Constitution de Bâle-Campagne 

(RS/BL 100). 
14  Traduction disponible au RS 131.222.2. 
15  Art. 1 Vereinbarung zwischen den Kantonen Basel-Stadt und Basel-Landschaft über die Zusammenarbeit der 

behörden (RS/BS 118.300). 
16  Art. 2 Vereinbarung zwischen den Kantonen Basel-Stadt und Basel-Landschaft über die Zusammenarbeit der 

behörden (RS/BS 118.300). 
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L'accord prévoit que les pouvoirs législatifs des deux cantons collaborent pour les objets et 
sujets d'intérêt commun.17 Il sied d'indiquer ici que des commissions interparlementaires18 sont 
créées afin de favoriser la collaboration intercantonale et de surveiller les contrats les plus 
importants conclus entre les deux cantons. La commission interparlementaire sur l'hôpital 
universitaire pédiatrique des deux Bâles en est un exemple. En effet, un accord a été conclu 
entre les deux cantons et a débouché sur la création d'un hôpital universitaire pédiatrique qui 
est placé sous la responsabilité des deux cantons.19 Nous pouvons également mentionner, 
dans le cadre des institutions communes, l'Université de Bâle qui est placée sous la 
responsabilité commune des cantons de Bâle-Campagne et de Bâle-Ville.20 

Sur le strict niveau de l'harmonisation des législations, la collaboration reste en revanche 
difficilement réalisable dans la pratique. Nous pouvons toutefois donner ici deux exemples de 
volonté d'harmoniser les législations, ou du moins d'adopter des clauses analogues dans les 
deux cantons. Il s'agit de tentatives d'harmoniser les dispositions sur la protection de la 
jeunesse contre l'alcoolisme ainsi que la loi sur les films (entre autres l'harmonisation de la 
règlementation sur l'âge légal). Cependant, l'adoption de dispositions analogues sur la 
protection de la jeunesse contre l'alcoolisme est freinée par le refus de la majorité des mesures 
par le Grand Conseil de Bâle-Campagne.  

Bien que les dispositions constitutionnelles des deux cantons et un accord intercantonal 
prévoient une collaboration afin de, entre autres, travailler à l'harmonisation des législations, il 
n'en demeure pas moins que la réalisation de ce dernier aspect rencontre des difficultés à être 
mis en pratique et que celle-ci se limite au territoire suisse.21 Toutefois, il faut noter que la 
collaboration se réalise par d'autres biais que l'harmonisation des législations.  

Conclusion 

Si la thèse sur l'harmonisation des législations proposée par la commission thématique a pour 
origine la disposition bâloise, il faut tenir compte de l'impact que la norme bâloise a eu dans la 
pratique. Ainsi, il convient de retenir que celle-ci n'a, pour l'instant du moins, pas donné lieu à 
des concrétisations au-delà des frontières suisses. Cette limite a par ailleurs été mentionnée 
lors de la séance plénière de notre Assemblée du 17 novembre 2009. En effet, la question de 
la possibilité d'harmonisation avec notre voisin français a été évoquée et il a été relevé que la 
législation française se fait à Paris et que ce n'est pas le canton de Genève qui peut aller 
négocier l'harmonisation des législations avec la France.22 Cela découle du fait que l'Etat 
français n'a pas une structure fédérale et que par conséquence sa législation est nationale, ce 
qui diffère de la répartition des compétences législatives en Suisse entre la Confédération et 
les cantons. Une collaboration au niveau législatif avec la France pourrait s'heurter à des 
différences de compétences entre le canton de Genève et les partenaires régionaux français 
ainsi qu'à des différences structurelles étatiques entre la Suisse et la France. 

Quant à la collaboration dans le domaine législatif avec le canton de Vaud celle-ci n'apparaît 
pas impossible d'un point de vue institutionnel et peut trouver un point de départ dans les 
relations entre les deux cantons bâlois. Le canton de Vaud est en effet un partenaire de même 
niveau, qui au regard du droit fédéral dispose des mêmes compétences législatives que 
Genève. Il faut toutefois noter que dans le cas bâlois les dispositions constitutionnelles des 
                                                 

17  Art. 5 Vereinbarung zwischen den Kantonen Basel-Stadt und Basel-Landschaft ber die Zusammenarbeit der 
behörden (RS/BS 118.300). 

18  Voir www.grosserrat.bs.ch/kommissionen/interparlamentarische_gremien/.  
19  RS/BS 331/300 
20  Voir Vertrag zwischen den Kantonen Basel-Landschaft und Basel-Stadt über die gemeinsame Trägerschaft der 

Universität Basel (RS/BS 442.400). 
21  Les informations relatives à l'impact pratique des dispositions bâloises sur l'harmonisation des législations ont 

été communiquées par voie non-officielle par Madame Eva Gschwind et Monsieur Thomas Dähler, Leiter des 
Parlamentsdienstes" du Grand Conseil de Bâle-Ville. 

22  Voir Mémorial de l'Assemblée constituante genevoise du 17 novembre 2009, p. 25 ss. 
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deux cantons prévoient l'harmonisation des législations, ce qui n'est pas le cas de la 
Constitution vaudoise.23 Par ailleurs, la volonté d'harmonisation qui ressort des textes légaux 
ne semble pas, pour l'instant, avoir donné lieu à de grandes concrétisations dans les cantons 
de Bâle-Campagne et de Bâle-Ville. La réalisation pratique d'une thèse sur l'harmonisation des 
législation ne paraît pas être une tâche aisée. 

Cependant, il ne faut pas oublier que l'harmonisation des législations n'est qu'une modalité de 
collaboration parmi d'autres et que les difficultés qui peuvent apparaître lors de sa mise en 
pratique ne préjuge guère de l'efficacité des autres outils de collaboration qui peuvent être mis 
en œuvre. 

                                                 

23  Art. 5 Cst. VD (RS/VD 101.01). 



  05/02/10/IR 

Page 6/9 

Références 

Kommentar zum ersten Entwurf für eine neue Kantonsverfassung des Kantons Basel-Stadt 
vom 14. Februar 2003 (Beilage zum Bericht Nr. 801 Redaktionskommission), disponible sous 
www.bs.ch/verfassungsrevision.htm.  

Kommentar zum Entwurf für eine neue Kantonsverfassung des Kantons Basel-Stadt vom 15. 
Oktober 2003 (Redaktionskommission), disponible sous www.bs.ch/verfassungsrevision.htm.  

Mémorial de l'Assemblée constituante genevoise du 17 novembre 2009. 

Rapport préliminaire "relations extérieures et rapports avec la région" de la commission 
thématique 4 "Organisation territoriale et relations extérieures, rapport présenté en Assemblée 
plénière le 17 novembre 2009. 

Wortprotokoll Nr. 17, Sitzung vom 24. Januar 2002, disponible sous 
www.bs.ch/verfassungsrevision.htm.  

Zwischenbericht des Verfassungsratskommission Gemeinden und regionale Zusammenarbeit, 
B/Nr. 703, 2001, disponible sous www.bs.ch/verfassungsrevision.htm.  



  05/02/10/IR 

Page 7/9 

Annexes 

1. Article 3 Constitution de Bâle-Ville du 23 mars 2005 (RS/BS 111.100) 

Kantons- und länderübergreifende Zusammenarbeit 

1 Die Behörden des Kantons Basel-Stadt streben in der Region eine Verstärkung der 
Zusammenarbeit an. Sie arbeiten zur Erfüllung gemeinsamer oder regionaler Aufgaben mit den 
Behörden der Kantone, insbesondere des Kantons Basel-Landschaft, der Gemeinden der 
Agglomeration und der Region Oberrhein zusammen. 

2 Die Behörden des Kantons Basel-Stadt sind bestrebt, mit Behörden des In- und Auslandes in 
der Agglomeration und Region Vereinbarungen abzuschliessen, gemeinsam Institutionen zu 
schaffen und den gegenseitigen Lastenausgleich zu ordnen. 

3 Bei der Zusammenarbeit mit regionalen Gebietskörperschaften suchen sie eine Angleichung 
der Gesetzgebungen herbeizuführen. 

4 Die demokratischen Mitwirkungsrechte sind zu gewährleisten. 

Article 3 Constitution de Bâle-Ville du 23 mars 2005 (traduction disponible au RS 
131.222.1) 

Collaboration intercantonale et transfrontalière 

1 Les autorités du canton de Bâle-Ville œuvrent à l’intensification de la collaboration dans la 
région. En vue de l’accomplissement de tâches communes ou de tâches régionales, elles 
collaborent avec les autorités d’autres cantons, notamment avec celles du canton de Bâle-
Campagne, ainsi qu’avec les autorités des communes de l’agglomération et de la région du 
Rhin Supérieur. 

2 Les autorités du canton de Bâle-Ville s’efforcent de conclure des conventions avec d’autres 
autorités, suisses ou étrangères, dans l’agglomération et dans la région, de créer des 
institutions communes et de régler la compensation des charges. 

3 Dans le cadre de leur collaboration avec les collectivités territoriales de la région, elles 
cherchent à obtenir une harmonisation des législations. 

4 Les droits de participation démocratiques doivent être garantis. 

2. Article 3 Constitution de Bâle-Campagne du 17 mai 1984 (RS/BL 100) 

Interkantonale und regionale Zusammenarbeit 

1 Die Behörden arbeiten zur Erfüllung von Aufgaben, die im gemeinsamen Interesse liegen, mit 
anderen Kantonen und mit dem benachbarten Ausland zusammen. 

2 Sie sind insbesondere bestrebt, mit den Behörden des Kantons Basel-Stadt Vereinbarungen 
abzuschliessen, gemeinsam Institutionen zu schaffen, den gegenseitigen Lastenausgleich zu 
ordnen und die Gesetzgebung anzugleichen. 

3 Es sind Regeln für die wirksame Zusammenarbeit der Behörden aufzustellen. 
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Article 3 Constitution de Bâle-Campagne du 17 mai 1984 (traduction disponible au RS 
131.222.2) 

Collaboration intercantonale et régionale 

1 Les autorités collaborent avec d’autres cantons et avec les régions étrangères voisines en 
vue de l’accomplissement de tâches d’intérêt commun. 

2 Elles s’efforcent en particulier de conclure des conventions avec les autorités du canton de 
Bâle-Ville, de créer des institutions communes, de régler la répartition des charges et 
d’harmoniser les législations. 

3 Il conviendra d’établir des règles en vue d’une collaboration efficace entre les autorités. 
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